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c) Siège de la Banque 

La question du déplacement éventuel du siège de la Banque a 

Luxembourg a été soulevée dans le rappor t que les Représen tan t s P e r m a n e n t s 

ont établi, à l ' intention des E ta t s m e m b r e s en vue de la fusion des Commiss ions 

des Communautés Européennes et de la Haute Autor i té de la C . E . C . A . 

Bien que la décis ion touchant cette question n 'appar t ienne pas au 

Conseil des Gouverneurs , le P ré s iden t de la Banque a cons idéré de son 

devoir d ' a t t i r e r l 'a t tention des Minis t res des Finance s sur les difficultés 

de fonctionnement ex t r êmemen t s é r i e u s e s qui ne manquera ien t pas d 'en 

découler pour la Banque, compte tenu notamment de ses nouvelles miss ions , 

si el le devait ê t re éloignée du siège de la Connmunauté et placée dans vm 

cent re ne disposant pas de moyens de communicat ion rap ides avec l ' e n s e m 

ble des pays d 'Europe et d 'Afrique. En effet, la B . E . I . doit en t re t en i r 

n é c e s s a i r e m e n t avec elle des contacts é t ro i ts à tous les échelons et les 

déplacements de son pe r sonne l sont t r è s f réquents . 


